	Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               Nom et prénom du voisin

                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Vos arbres plantés sont trop hauts et trop proche de mon terrain 
Recommandé avec Accusé de Réception
Madame, Monsieur, 
Comme je vous l’ai indiqué récemment par téléphone, la haie de thuyas que vous avez plantée, il y a quelques mois en bordure de votre terrain, ne respecte pas la réglementation en vigueur instituée par l’article 671 du Code civil. En effet, cette haie dépasse aujourd’hui deux mètres de hauteur, alors qu’elle est plantée à environ un mètre de la limite séparative de nos deux propriétés.
En conséquence, je vous demande soit de ramener la hauteur de ces thuyas à moins de deux mètres, soit de les arracher pour les replanter à plus de deux mètres de la clôture.
Faute de réponse positive de votre part, je me verrai dans l’obligation de porter cette affaire devant les tribunaux.
Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l’expression de ma considération distinguée.
 

                                                                    Signature
Selon les articles 671 et 672 du Code civil :
- si les plantations font plus de deux mètres de hauteur, elles doivent se situer à au moins deux mètres de la limite séparative de deux propriétés ;
- pour les arbustes d’une hauteur inférieure à deux mètres, la distance minimale à respecter est de cinquante centimètres.
“ Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une distance moindre que la distance légale, soient arrachés ou réduits à la hauteur déterminée […] à moins qu’il n’y ait titre, destination du père de famille ou prescription trentenaire […].”
Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               Nom et prénom du voisin 
                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Rappel des obligations de contribuer à l’entretien d’une haie mitoyenne 
Recommandé avec Accusé de Réception
Madame, Monsieur, 
Je vous écris au sujet de la clôture végétale mitoyenne qui sépare nos terrains respectifs. 
 
En effet, depuis de longs mois, j'assure seul l'entretien de cette haie, c'est-à-dire notamment, l'arrosage, l'élagage, l'épandage des engrais, le renouvellement des arbustes... 
 
Je vous rappelle que cette haie nous appartient à parts égales. Il s'ensuit que les frais d'entretien qu'elle occasionne nous incombent proportionnellement. Le partage de ces frais doit donc s'effectuer par moitié entre nous. 
 
Si vraiment vous souhaitez être libéré de cette obligation d'entretien, vous avez la faculté de renoncer à la mitoyenneté, en vertu de l'article 667 du Code civil, en me notifiant votre volonté par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
Dans l'attente de vous lire, recevez, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées.

 

                                                                    Signature
Loi: 


Il résulte de l'article 666 du Code civil que toute haie plantée à cheval sur la limite séparative de deux propriétés est présumée mitoyenne. Cela signifie qu'elle doit être entretenue à frais communs. Concrètement, chacun des voisins est tenu de contribuer à l'entretien de la haie mitoyenne en payant la moitié des dépenses qu'elle entraîne. Si les frais doivent être partagés par moitié, il est indispensable aussi que les décisions à prendre soient arrêtées en commun, qu'il s'agisse de l'élagage, de l'arrosage, du renouvellement des arbres qui forment la haie. Pas question pour un voisin de se livrer à des coupes sombres dans une haie mitoyenne, sans en référer préalablement à l'autre, afin d'aboutir à une position identique ; sinon, l'autre voisin serait en droit d'exiger des dommages et intérêts. 


Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               Nom et prénom du voisin 
                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Indemnisation des troubles et réparations occasionnées par vos travaux effectués  
Recommandé avec Accusé de Réception
Madame, Monsieur, 
Comme je vous l'ai indiqué verbalement lors de notre dernière rencontre, les travaux que vous avez effectués dans votre propriété du … au … (dates) ont provoqué sur ma propriété un certain nombre de dégâts dont la liste est énumérée par le constat d'huissier que je tiens à votre disposition. 
 
Ces dégâts constituent des troubles anormaux du voisinage qui doivent être réparés en application de l'article 1382 du code civil. 
 
Je vous propose en conséquence de faire procéder à vos frais aux réparations que nécessite l'état de ma propriété. Si vous êtes d'accord, je ne vous demanderai pas de dommages et intérêts supplémentaires pour le préjudice que j'ai subi. 
 
Je souhaite vivement que nous parvenions à un accord. À défaut, je me verrai contraint de remettre cette affaire entre les mains du juge compétent. Vous n'ignorez pas qu'à terme cette solution s'avérerait beaucoup plus coûteuse en ce qui vous concerne. 
 
Voulant croire à une issue rapide entre gens de bonne volonté, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, mes salutations distinguées. 
 

                                                                    Signature
Lettre adressée au juge

Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               Monsieur le Greffier en chef du tribunal d'instance
                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Demande d’une tentative de conciliation 
Recommandé avec Accusé de Réception

Monsieur le Greffier en chef, 
 
J'ai l'honneur de solliciter de votre haute bienveillance la convocation de M. … (nom, adresse, profession ou raison sociale) à une tentative préalable de conciliation, comme le prévoit l'article 830 du Nouveau Code de procédure civile. 
 
Un litige m'oppose à cette personne pour un montant de … F. Les faits sont les suivants : (résumez brièvement les circonstances de l'affaire, indiquez si vous avez effectué des réclamations écrites, etc.) 
 
Or, malgré mes nombreuses propositions (ou réclamations), M. … refuse toujours d'entendre raison, ce qui motive la présente demande. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Greffier en chef, mes sentiments les plus respectueux. 
 
 
 
 
PJ. Photocopies des éventuels courriers de réclamation et des pièces justificatives. 


                                                                    Signature
Loi: 


L'article 830 du Nouveau Code de procédure civile vous permet de régler un litige en trouvant, sous le contrôle du juge, un arrangement avec votre adversaire. Pour cela, il est nécessaire de faire convoquer ce dernier à une tentative préalable de conciliation. Si cette conciliation réussit, un procès-verbal sera établi, qui a la même valeur qu'un jugement. Si elle échoue, vous pouvez tomber d'accord pour que l'affaire soit jugée immédiatement par le juge. Si vous êtes à nouveau en désaccord sur ce point, vous devrez, si vous désirez saisir le juge, employer la procédure normale par assignation. Le coût d'une tentative préalable de conciliation est nul. Il n'est pas nécessaire de vous adresser à un huissier, ni de recourir à un avocat. 


Votre Prénom - VOTRE NOM
Votre adresse, Code Postal, Ville
                                                                               M. le Préfet de département
                                                                               Adresse - Code Postal Ville
                                                                               Lieu, Date
Demande d'intervention pour lutter contre le bruit
Recommandé avec Accusé de Réception
Madame, Monsieur le préfet, 
 


Je soussigné(e) … (nom, prénom), … (profession), demeurant … (adresse), sollicite par la présente l'intervention de vos services pour mettre fin aux bruits incessants qui troublent le calme de notre résidence. En effet, nous sommes victimes de troubles occasionnés par … (nature détaillés de tous les bruits), particulièrement à des heures tardives : … (heures constatées). 

Malgré nos demandes répétées aux responsables que nous avons identifiés, la situation n'a fait qu'empirer et porte atteinte à notre tranquillité. Les bruits sont répétés et souvent amplifiés. Par lettre du … (date), j'ai averti M. … (nom du maire), maire de notre commune. Mon courrier est resté sans réponse depuis plus d'un mois.

 
Aussi, je vous serais reconnaissant(e) d'intervenir afin que des mesures soient prises pour limiter les nuisances sonores particulièrement tardives et qui portent atteinte à notre tranquillité. 

Vous remerciant à l'avance de votre compréhension pour faire cesser ce trouble, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le préfet, ma considération distinguée.
 
 

                                                                    Signature
Loi: 


Les bruits de voisinage sont de la compétence du maire en vertu de l'article L. 2212-2- 2° du Code général des collectivités territoriales. En cas de carence du maire, le préfet peut agir par pouvoir de substitution.  



